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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

COMMUNE de SAVINES LE LAC

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Mercredi 02 mars 2011
PRESENTS : 
Monsieur Victor BERENGUEL, le Maire

Monsieur Raymond HONORÉ, Mme Emmanuelle REYNIER, Adjoints

Messieurs Emmanuel FRATEUR, Henri ANDRZEJEWSKI, Pierre TEISSIER, Mme Edith MARCELLIN, MM Jean-Claude FERMIER, Jérôme EYME, Madame Geneviève DARRAS (absente excusée en début de séance pour les votes des CA de la Commune et du Camping Municipal)

ABSENTS EXCUSÉS :

Mademoiselle Julie MONIOT ayant donné pouvoir à M. Victor BERENGUEL,

Monsieur Ludovic MATHEVET ayant donné pouvoir à Mme Emmanuelle REYNIER,

Madame Corinne MARENTIER ayant donné pouvoir à M. Emmanuel FRATEUR,

Mme Céline RAYMOND ayant donné pouvoir à M. Henri ANDRZEJEWSKI, 

Monsieur Joël BERAUD ayant donné pouvoir à Mme Edith MARCELLIN,

1 – Compte administratif – Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2010

Commune de Savines-le-Lac – M14-
Le Conseil Municipal, après avoir élu Mme Emmanuelle REYNIER, Présidente de la séance, pour le vote des comptes 2010, 

Après avoir délibéré sur le Compte administratif de l’exercice 2010 dressé par le Maire, qui se retire lors du vote, et présenté par Mme Emmanuelle REYNIER, accompagné du Compte de Gestion du receveur approuvé par l’assemblée, procédant au règlement définitif du budget de l’exercice considéré, arrête comme suit, les résultats des différentes sections, 

(pages Compte Administratif et Compte de Gestion annexées « Résultats d’exécution »),

Statuant sur l’affectation du résultat global de fonctionnement, décide par 11 voix pour, une abstention M. Pierre TEISSIER.
· de reporter sur le résultat de fonctionnement un montant de 116 277,91 €, 

· de prélever sur le résultat de fonctionnement la somme de 300 000 € à affecter au compte 1068,

· le déficit d’investissement de 263 472,64 € est repris d’office au 001, 

· précise que les restes à réaliser section d’investissement se décomposent ainsi : 

· dépenses : 41 678,79 €

· recettes :   73 784 €

2 – Compte administratif – Affectation du résultat d'exploitation de l’exercice 2010

Camping Municipal  – M4--
Le Conseil Municipal, après avoir élu Mme Emmanuelle REYNIER, Présidente de la séance, pour le vote des comptes 2010, 

Après avoir délibéré sur le Compte administratif de l’exercice 2010 dressé par le Maire, qui se retire lors du vote, et présenté par Mme Emmanuelle REYNIER, accompagné du Compte de Gestion du receveur approuvé par l’assemblée, procédant au règlement définitif du budget de l’exercice considéré, arrête comme suit, les résultats des différentes sections, 

(pages Compte Administratif et Compte de Gestion annexées « Résultats d’exécution »),

Statuant sur l’affectation du résultat global d’exploitation, décide à l'unanimité :
· de prélever sur le résultat d’exploitation la somme de 60 064,64 € à affecter au compte 1068,

· de reporter sur le résultat d’exploitation la somme de 30 956,52 €, 

· le déficit d’investissement de 60 064,64 € est repris d’office au 001. 

3 – Compte administratif – Affectation du résultat d'exploitation de l’exercice 2010

Eau - Assainissement – M 49-
Le Conseil Municipal, après avoir élu Mme Emmanuelle REYNIER, Présidente de la séance, pour le vote des comptes 2010, 

Après avoir délibéré sur le Compte administratif de l’exercice 2010 dressé par le Maire, qui se retire lors du vote, et présenté par Mme Emmanuelle REYNIER, accompagné du Compte de Gestion du receveur approuvé par l’assemblée, procédant au règlement définitif du budget de l’exercice considéré, arrête comme suit, les résultats des différentes sections, 

(pages Compte Administratif et Compte de Gestion annexées « Résultats d’exécution »),

Statuant sur l’affectation du résultat global d'exploitation, décide à l'unanimité :
· de prélever sur le résultat d’exploitation la somme  totale de 133 137,52 € à affecter au compte 1068,

· l'excédent d’investissement de 22 603,45 € est repris d’office au 001, 

· précise que les restes à réaliser section d’investissement se décomposent ainsi : 

· dépenses : 59 866 €
· recettes :   54 383 €
4 – Compte administratif – Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2010

Caisse des Ecoles – M14-
Le Conseil Municipal, après avoir élu Mme Emmanuelle REYNIER, Présidente de la séance, pour le vote des comptes 2010, 

Après avoir délibéré sur le Compte administratif de l’exercice 2010 dressé par le Maire, qui se retire lors du vote, et présenté par Mme Emmanuelle REYNIER, accompagné du Compte de Gestion du receveur approuvé par l’assemblée, procédant au règlement définitif du budget de l’exercice considéré, arrête comme suit, les résultats des différentes sections, 

(pages Compte Administratif et Compte de Gestion annexées « Résultats d’exécution »),

Statuant sur l’affectation du résultat global de fonctionnement, décide à l'unanimité :
· de reporter le résultat de fonctionnement pour un montant de 5 857,89  €
5 - Compte administratif –

Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2010 - Zone Artisanale-
Le Conseil Municipal, après avoir élu Mme Emmanuelle REYNIER, Présidente de la séance, pour le vote des comptes 2010, 

Après avoir délibéré sur le Compte administratif de l’exercice 2010 dressé par le Maire, qui se retire lors du vote, et présenté par Mme Emmanuelle REYNIER, accompagné du Compte de Gestion du receveur approuvé par l’assemblée, procédant au règlement définitif du budget de l’exercice considéré, arrête comme suit, les résultats des différentes sections, 

(pages Compte Administratif et Compte de Gestion annexées « Résultats d’exécution »),

Statuant sur l’affectation du résultat global de fonctionnement, décide à l'unanimité :
· Le déficit de fonctionnement de 92 765,77 € est repris d'office au 002.
La séance est levée à 19 H15
Le Maire, 

Victor BERENGUEL.







